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AVANT ART. 29 N° II-2457

ASSEMBLÉE NATIONALE
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PLF POUR 2022 - (N° 4482) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT N o II-2457

présenté par
Mme Louwagie, M. Abad, Mme Anthoine, M. Aubert, Mme Audibert, Mme Bassire, M. Bazin, 
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Ganay, M. de la Verpillière, M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, M. Descoeur, M. Di Filippo, 

M. Diard, M. Dive, M. Door, Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Pierre-
Henri Dumont, M. Ferrara, M. Forissier, M. Gaultier, Mme Genevard, M. Gosselin, M. Grelier, 

Mme Guion-Firmin, M. Victor Habert-Dassault, M. Hemedinger, M. Herbillon, M. Hetzel, 
M. Huyghe, M. Jacob, M. Kamardine, Mme Kuster, M. Larrivé, M. Le Fur, Mme Le Grip, 

Mme Levy, M. Lorion, M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Menuel, Mme Meunier, M. Meyer, 
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Mme Serre, Mme Tabarot, M. Teissier, M. Therry, M. Thiériot, Mme Trastour-Isnart, 
Mme Valentin, M. Vatin, M. Vialay, M. Jean-Pierre Vigier, M. Viry et M. Woerth

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE 29, insérer l'article suivant:

I. – Au premier alinéa du I de l’article 199 sexvicies du code général des impôts, l’année : « 2021 » 
est remplacée par l’année : « 2022 ».

II. – Le Gouvernement transmet au Parlement, avant le 30 septembre 2022, un rapport portant 
évaluation du dispositif prévu à l’article 199 sexvicies du code général des impôts.

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par l’instauration d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de proroger le dispositif "Censi-Bouvard" d'un an, soit jusqu’au 31 
décembre 2022

Il s'agit d'une réduction d’impôt en faveur des contribuables domiciliés en France qui investissent 
dans l’acquisition de logements situés dans des établissements accueillant des personnes âgées, 
dépendantes ou handicapées ou dans des résidences pour étudiants avec services, qu’ils donnent en 
location meublée non professionnelle à l’exploitant de l’établissement ou de la résidence.

Ce dispositif est plus essentiel que jamais en raison du vieillissement de la population, mais 
aussi pour compenser les effets de la crise sanitaire sur l’hébergement étudiant. 


